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  Allemagne, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Costa Rica, Croatie,  
Chypre, Danemark, El Salvador, Espagne, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Indonésie, 
Irlande, Italie, Kazakhstan, Jamahiriya arabe libyenne, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Mongolie, Monténégro, Myanmar, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,  
Serbie, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Tadjikistan, 
Ukraine et Viet Nam : projet de résolution 
 
 

  Mesures de transparence et de confiance 
relatives aux activités spatiales 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 60/66 du 8 décembre 2005, 61/75 du 6 décembre 
2006, 62/43 du 5 décembre 2007, 63/68 du 2 décembre 2008 et 64/49 du 2 décembre 
2009,  

 Réaffirmant que la prévention d’une course aux armements dans l’espace 
permettrait d’éviter un grave danger pour la paix et la sécurité internationales, 

 Considérant que, pour empêcher une course aux armements, y compris le 
déploiement d’armes dans l’espace, il faut envisager de nouvelles mesures qui 
permettraient de parvenir à des accords, 

 Rappelant, à cet égard, ses résolutions précédentes, notamment les résolutions 
45/55 B du 4 décembre 1990 et 48/74 B du 16 décembre 1993, dans lesquelles elle a 
notamment souligné la nécessité d’une plus grande transparence et réaffirmé 
l’importance des mesures de confiance comme moyen de prévenir une course aux 
armements dans l’espace, 
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 Rappelant également le rapport que le Secrétaire général lui a présenté le 
15 octobre 1993, à sa quarante-huitième session, en annexe duquel figure une étude 
réalisée par des experts gouvernementaux sur l’application de mesures de confiance 
dans l’espace11, 

 Notant le caractère constructif du débat sur cette question à la Conférence du 
désarmement en 2010, y compris les vues exprimées par les États Membres, 

 Notant également qu’à la Conférence du désarmement, la Chine et la 
Fédération de Russie ont présenté un projet de traité relatif à la prévention du 
déploiement d’armes dans l’espace et de la menace ou de l’emploi de la force contre 
des objets spatiaux2, 

 Notant en outre que l’Union européenne a présenté un projet de code de 
conduite pour les activités menées dans l’espace extra-atmosphérique, 

 Notant la contribution des États Membres qui ont soumis au Secrétaire général 
des propositions concrètes concernant des mesures internationales de transparence 
et de confiance relatives aux activités spatiales en application du paragraphe 1 de la 
résolution 61/75, du paragraphe 2 de la résolution 62/43, du paragraphe 2 de la 
résolution 63/68 et du paragraphe 2 de la résolution 64/49,  

 1. Prend acte du rapport final du Secrétaire général contenant des 
propositions concrètes des États Membres concernant des mesures internationales de 
transparence et de confiance relatives aux activités spatiales3; 

 2. Prie le Secrétaire général de constituer, suivant le principe d’une 
répartition géographique équitable, un groupe d’experts gouvernementaux qui sera 
chargé de mener une étude, dès 2012, sur les mesures de transparence et de 
confiance relatives aux activités spatiales, en se fondant sur les rapports du 
Secrétaire général pertinents, notamment le rapport final présenté à l’Assemblée à sa 
soixante-cinquième session, et sans préjudice des discussions de fond sur la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace tenues dans le cadre de la 
Conférence sur le désarmement, et de lui présenter, à sa soixante-huitième session, 
un rapport final contenant en annexe l’étude des experts gouvernementaux;  

 3. Prie également le Secrétaire général de fournir au groupe d’experts 
gouvernementaux, dans les limites des ressources existantes, l’assistance et les 
services nécessaires à l’accomplissement de sa tâche;  

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-sixième 
session la question intitulée « Mesures de transparence et de confiance relatives aux 
activités spatiales ». 
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 1  A/48/305 et Corr.1. 
 2  Voir CD/1839. 
 3  A/65/123. 


